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	Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS 
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn)
[Mardi 4 février 2025]
 (
Présents :
 Martine SOUQUET, 
Maire
, Francis RUFFEL, Christelle HARDY, Dominique HIRISSOU, Alain SORIANO, Claire VILLENEUVE, Christian PERO, Christel PALIS
, 
David AMALRIC,
 Maires Adjoints
, Lahcene BAAZIZ, Monique GUILLE
, Dany PORTES, 
Martine MOSTARDI, 
Thierry VOGELAAR
, Isabelle BEAUVAIS, 
Anne DUBIER
, Martine BOISSIERE, Daniel RIBES
, 
Martine VIOLETTE, Antony MOUSSU, Jean BATAILLOU, Elisa GILLET, Jean-Marc AGUERRE, Gabriel CARRAMUSA, Christophe WATTRELOT, Marie MONTELS, Dominique BOYER, Thomas DOMENECH 
Conseillers.
Absents et représentés
 : Corinne DARMANI, Arnaud ELGOYHEN, Pierre TRANIER, Laurent SQUASSINA
Absents :
 Thierry BODDI
Secrétaire de séance : Francis RUFFEL
)Date de la convocation
29 janvier 2024 
Date de mise en ligne
6 février 2025

Nombre de conseillers
En exercice :	33
Présents :	28	
Procurations :	4	
Votants :	32
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Madame le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération en date du 14 septembre 2021, le Conseil Municipal a approuvé la désaffectation et le déclassement de plusieurs délaissés de voirie situés au niveau du Chemin de la Crouzetterie. Un géomètre-expert a été mandaté par la Commune afin de procéder aux divisions foncières nécessaires à l’aliénation de ces délaissés.  
Par courrier en date du 10/06/2021, Monsieur Jérôme VAREILLES (résidant au n°37 Chemin de la Crouzetterie, 81 600 GAILLAC), a demandé d’acquérir le délaissé de voirie (parcelle LD 155 sur le plan annexé) bordant la parcelle lui appartenant (LD 71). 
Conformément à l’Article L.112-8 du Code de la Voirie Routière, il convient d’appliquer dans le cadre de la cession de délaissés de voirie le principe de droit de priorité aux riverains des parcelles concernées par cette aliénation. Dans le cas où une parcelle concerne plusieurs propriétaires riverains, il convient de les mettre en demeure d’acquérir ce foncier afin d’acter le désintérêt de ceux ne souhaitant pas acquérir ce foncier et d’approuver la cession au riverain intéressé. 
Par courriers en date du 06/11/24, les 3 propriétaires riverains de la parcelle LD 155 ont été consultés afin de connaître leur positionnement quant à l’acquisition de la parcelle LD155 d’une superficie de 49m². 
Pour information, suite à l’estimation du Pôle d’Evaluation Domanial, la valeur de ce foncier a été estimée à 5€/m² soit un prix de vente de la parcelle LD 155 à hauteur de 245€ (deux cent quarante-cinq euros). 
Seul Monsieur Jérôme VAREILLES a confirmé son intérêt à acquérir la parcelle cadastrée section LD numéro 155 par retour de courrier en date du 27 novembre 2024. 
Madame le Maire propose à présent à l’Assemblée : 

· D’approuver la cession de la parcelle LD 155 au profit de Monsieur Jérôme VAREILLES selon les modalités susvisées.  
· De confier la rédaction de l’acte authentique à l’étude de Maître BLINEAU, notaire à Gaillac. Les frais de notaires seront à la charge de l’acquéreur.
1 annexe 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,
APPROUVE la cession de la parcelle LD 155 au profit de Monsieur Jérôme VAREILLES selon les modalités susvisées,
CONFIE la rédaction de l’acte authentique à l’étude de Maître BLINEAU, notaire à Gaillac. Les frais de notaires seront à la charge de l’acquéreur,
DONNE tout pouvoir au Maire ou au Maire Adjoint Délégué de signer toutes pièces nécessaires à la bonne mise en place des présentes.
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POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME


Madame le Maire, 		

Martine SOUQUET


Le secrétaire de séance, 

Francis RUFFEL  
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Fait à Gaillac le 5 février 2025
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